
GATT/AIR/706 12 MARS 1969 

OBJET: REUNION DU GROUPE DES RESTRICTIONS RESIDUELLES (31 KARS-1ER AVRIL) 

LE GROUPE DES RESTRICTIONS RESIDUELLES SE REUNIRA DU 31 MARS AU 
1ER AVRIL CONFORMEMENT A LA DECISION PRISE PAR LE COMITE DU COMMERCE ET 
DU DEVELOPPEMENT A SA TREIZIEME SESSION. LA REUNION S'OUVRIRA LE 
31 MRS A 10 HEURES AU PALAIS DES NATIONS, A GENEVE. 

LE GROUPE PROCEDERA A UN EXAMEN PRODUIT PAR PRODUIT DES RESTRICTIONS 
QUE LES PARTIES CONTRACTANTES DEVELOPPEES APPLIQUENT-fiWÇpRE A DES PRODUITS 
DONT L'EXPORTATION INTERESSE LES PAYS EN VOIE DE DEVELOPPEMENT. LE 
SECRETARIAT ETABLIT ACTUELLEMENT, ET D I S T R I B U E R A / E Î S LE 20 M R S , UN 
DOCUMENT RENFERMANT DES INFORMATIONS DE CARACTERENQCUMENTAIRE SUR LES 
RESTRICTIONS EN QUESTION ET DES STATISTIQUES JfflHITIVES AUX DIVERS PRODUITS 
OU GROUPES DE PRODUITS TOUCHES PAR CES RESTRICTIONS. 

LES MEMBRES DU GROUPE ET LES PARTIEi/'CONTRACTANTES QUI APPLIQUENT DES 
RESTRICTIONS A L'IMPORTATION DE CE G E N R E I A B / S I QUE LES AUTRES PARTIES 
CONTRACTANTES, GOUVERNEMENTS ASSOCIES ET ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMEN
TALES QUI SOUHAITERAIENT SE FAIRE REPRESENTER PAR DES OBSERVATEURS A 
CETTE REUNION, SONT PRIES DE ME FAIRE* CONNAITRE LE PLUS TOT POSSIBLE 
LES NOMS DE LEURS REPRESENTANTS. 
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